
SÉCURITÉ ET AMÉNAGEMENTS ROUTIERS SUR GIDY

La Commune avait  organisé une  réunion publique le  14 avril  2023 dans  la  salle
Malvoviers portant sur les projets d’aménagements sécuritaire de voirie, suivi d’une
consultation permettant aux habitants d’exprimer leurs souhaits & observations.
La  Commune vous  présente  le  bilan  de  la  consultation.  Cette  présentation  a  fait
l’objet d’une réunion publique au Gideum le 05 juillet dernier où cinquante personnes
étaient présentes.

Bilan de la consultation publique du 14 avril au 22 mai 2023

20 personnes ont laissé un commentaire qui se décompose comme suit

Création de passage piéton route d’Ormes 3
Création de passage piéton rue du Bourg 4
Pour un sens unique des poids lourds 4
Verbalisation « voitures & camions » 4
Route de contournement PL 5
Interdire le passage des PL 20

Nous avons essayé de prendre en compte vos observations qui sont une véritable 
source d’informations, mais aussi le comportement réel des usagers de l’espace 
public.  

A ce jour voici nos démarches

Arrêté municipal permanent réglementant la circulation des poids-lourds dans
la traversée de notre commune envoyé le 16 mai 2023 à la préfecture et commune



environnantes.  Les  camions  en  desserte  locale  ne  sont  pas  concernés
réglementairement  par  cet  arrêté.  La  Commune  prend  à  sa  charge  les  panneaux
indicateurs pour prévenir les poids-lourds de cette interdiction. La Commune attend
les directives du Département du Loiret, gestionnaire des voiries concernées, pour la
localisation de ces panneaux.

Mise en commun des gardes champêtres Gidy-Artenay applicable à compter de
2024.

Mise en place de deux radars pédagogiques rue du Bourg

Nous vous proposons

Des passages pour piétons : 2 rue du Bourg, 1 route de Saran, 1 ou 2 route
d’Ormes

Aménagement d’un trottoir sur toute la longueur route de Saran

Intersection  des  routes  départementales  n°102  &  n°702  (carrefour  du
Coudreau) réaménagée

Piste  cyclable :  Bande  cyclable  route  de  Saran ;  piste  cyclable  séparée  
physiquement entre le rond-point Servier et le rond-point de la rue du Chêne 
de la Croix

Réaménagement du carrefour route des Usages/route d’Ormes

Aménagement de ralentisseurs rte d’Ormes
Création d’un rétrécissement de chaussée rue du Bourg - route d’Ormes
Création d’une surélévation de chaussée à l’entrée de Gidy route 
d’Ormes

Privilégier la sécurité des usagers les plus vulnérables demeure un objectif 
permanent pour la mairie.


